
Arrêté du 12 juillet 2021 – Tableau simplifié de calcul des droits des élus 

Situation de l’élu au 22 juillet 2021 Droits crédités le 23 juillet 2021 

Mandat ou ancien mandat Droits DIFE  
au 22 juillet 2021 

Enveloppe 
annuelle 

Enveloppe issue de la 
conversion des heures non 

utilisées 

Enveloppe totale disponible 
au 23 juillet 2021 

Conseiller municipal, élu ou réélu 
en 2020,  
 
 
 

20h 
Cas d’un élu n’ayant pas utilisé 
les droits acquis au titre de la 
première année de mandat 

(20h). 

400€ TTC 
300€ TTC 

(20h non-utilisées converties au 
taux de 15€) 

700€ TTC 

12h 
Cas d’un élu ayant effectué 8h 

de formation depuis son 
élection 

400€ TTC 
180€ TTC 

(12h non-utilisées converties au 
taux de de 15€) 

580€ TTC 

Conseiller régional ou 
départemental 

0h  
(en cas de réélection, les droits 

acquis au titre du précédent 
mandat sont effacés) 

400€ TTC 0 400€ TTC 

Ancien conseiller régional ou 
départemental, n’exerçant plus 
aucun mandat local  
et non-retraité 
 

100h 
Cas d’un élu n’ayant jamais 

utilisé les droits acquis au titre 
du mandat échu 

0 
1500€ TTC 

(100h non utilisées converties 
au taux de 15€) 

1500€ TTC  
à consommer dans les six 

mois suivant la fin du mandat 

 

Le montant maximum des droits susceptibles d’être détenus sur les comptes DIFE est de 1500€ jusque fin décembre 2021 puis de 700€ à compter du 1er 
janvier 2022. En effet, les anciens conseillers et régionaux peuvent bénéficier, dans les six mois suivant la fin du mandat, d’un montant maximum de 1500€. 
A partir du 1er janvier 2022, le montant maximum atteignable sera de 700€ (cas d’un conseiller municipal n’ayant pas utilisé son DIFE depuis son élection en 
2020, illustré dans la première ligne du tableau). 


